
    
 

 

 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE POUYASTRUC  
 

Séance du 26  mars 2019 
 

Présents : Mrs DEBAT Serge, ALEGRET Christian, PAILHAS Michel, THUILLER Alain, MAUPEU Maurice, 

DUCASSE Christophe, IRIGOYEN Bruno, LEGRAND Clément, FERRER Alain, DHUGUES Jean- Louis 

Mmes DUBIE Karine,  LEROY Sandrine  

Absente excusée : Mme BERTHIER Aline  

Procuration :   

Secrétaire : Mr DHUGUES Jean- Louis 
 

11. Objet de la délibération : 7. Finances locales /7.1 Décisions budgétaires 

Budget principal : Vote du compte de gestion et du compte administratif 2018. 

 

 Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Pailhas Michel, adjoint au maire chargé des finances, 

délibérant sur le compte de l'exercice 2018 dressé par Monsieur Serge DEBAT, Maire, après s'être fait présenter le 

budget primitif et  les décisions modificatives de l'exercice considéré ;  

1° lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

  

  Fonctionnement Investissement Ensemble 

  Dépenses ou Recettes Dépenses ou Recettes Dépenses ou Recettes 

  Déficit ou excédents Déficit ou excédents Déficit ou excédents 

Résultats 

reportés 

0,00    541 780,17 0,00   43 852,87 0,00    585 633,04 

opérations 

exercice 

264 580,96    544 583,71   363 886,88   87 753,60  628 467,84    632 337,31 

Totaux 264 580,96 1 086 363,88   363 886,88 131 606,47  628 467,84 1 217 970,35 

Résultats de 

clôture 

0,00    821 782,92   232 280,41 0,00 0,00    589 502,51 

Restes à réaliser     0,00 0,00 0,00 0,00 

Totaux cumulés 264 580,96 1 086 363,88   363 886,88 131 606,47 628 467,84 1 217 970,35 

Résultats av 

affect. 

0,00    821 782,92   232 280,41 0,00 0,00    589 502,51 

CCAS/reports         0,00 0,00 

Opérations 

exercice 

        0,00 0,00 

Résultats 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

2°/ Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacun des comptes annexes, les identités de valeurs 

avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds 

de roulement du bilan d'entrée 

et du bilan de sortie. 

  

3°/ Reconnaît la sincérité des restes à réaliser et des restes à payer; 

 

4°/ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 

Ont signé au registre des délibérations :  

  

  

  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Serge DEBAT 

 

Christian ALEGRET 

 

Aline BERTHIER   Absente excusée 

 

Clément LEGRAND 

 

Michel PAILHAS 

 

Jean – Louis DHUGUES 

 

Christophe DUCASSE 

 

Alain FERRER 

 

Bruno IRIGOYEN 

 

Sandrine LEROY 

 

Karine DUBIE 

 

Alain THUILLER 

 

Maurice MAUPEU  
 

12. Objet de la délibération : 7. Finances locales /7.1 Décisions budgétaires 

Budget principal : Affectation des résultats de l’exercice 2018 

 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Serge DEBAT, le maire, 

Après avoir entendu l'exposé du compte administratif de l’exercice 2018, prend acte des résultats de 

l'exercice qui se décomposent de la façon suivante : 

 

      

 

1°/ SECTION D'INVESTISSEMENT : 

   

 

Résultat déficitaire de l'exercice 2018 

 

276 133,28 

 

Excédent d'investissement cumulé au 31/12/2017 

 

43 852,87 

 

Déficit cumulé à reprendre au compte 001 exercice 2019  

 

232 280,41 

 

Restes à réaliser en dépenses 0,00 

 

Restes à réaliser en recettes 0,00 

 

Déficit cumulé avec restes à réaliser 232 280,41 

 

2°/ SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  

 

Résultat excédentaire de l'exercice 2018  280 002,75 

 

Excédent antérieur cumulé au 31/12/2017 

 

541 780,17 

 

(après affectation en 1999 des résultats de 2017) 

  

 

Excédent cumulé à affecter   821 782,92 

      

 

Le Conseil municipal décide des affectations suivantes : 

      

 

a) Résorption obligatoire du déficit éventuel d'investissement 

 

 

comprenant les restes à réaliser 232 280,41 

 

Supplément disponible 

 

589 502,51 

 

b) Affectation libre en réserve d'investissement 0,00 

 

Supplément disponible 589 502,51 

 

c) Affectation en diminution des charges de fonctionnement 589 502,51 

 

 

 

 

 

   



 

 

 

 

Inscriptions au budget 2019 

 

 Total à inscrire au compte 001 en recettes 0,00 

 

 Total à inscrire au compte 001 en dépenses 232 280,41 

 

 Total à inscrire au compte 1068 en recettes 232 280,41 

 

 (Un titre de recettes sera établi pour ce montant) 

  

 

 Total à inscrire au compte 002 en recettes 589 502,51 

 

 Total à inscrire au compte 002 en dépenses 0,00 

 

Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses 0,00 

 

 Restes à réaliser à inscrire en investissement recettes 0,00 

 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus 

 

 

Au registre sont les signatures 

    

Serge DEBAT            

 

Christian ALEGRET 

 

Aline BERTHIER  Absente excusée 

 

Clément LEGRAND 

 

Michel PAILHAS 

 

Jean – Louis DHUGUES 

 

Christophe DUCASSE 

 

Alain FERRER 

 

Bruno IRIGOYEN 

 

Sandrine LEROY 

 

Karine DUBIE 

 

Alain THUILLER 

 

Maurice MAUPEU  

 

13. Objet de la délibération : 7. Finances locales /7.1 Décisions budgétaires 

Budget annexe : Vote du compte de gestion et du compte administratif 2018. 

 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Pailhas Michel, adjoint chargé des finances délibérant 

sur le compte de l'exercice 2018 dressé par Monsieur Serge DEBAT, Maire, après s'être fait présenter le budget 

primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré 

 

1°/ lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

  

  Fonctionnement Investissement Ensemble 

  

Dépenses 

ou 
Recettes Dépenses ou Recettes Dépenses ou Recettes 

  Déficit ou excédents Déficit ou excédents Déficit ou excédents 

Résultats 

reportés 
0,00 479 943,49 0,00 26 052,18 0,00 505 995,67 

opérations 

exercice 
17 311,55 3 174,40 446 106,73 139 309,45 463 418,28 142 483,85 

Totaux 17 311,55 483 117,89 446 106,73 165 361,63 463 418,28 648 479,52 

Résultats de 

clôture 
0,00 465 806,34 280 745,10 0,00 0,00 185 061,24 



 

 

 

 

Restes à réaliser 

   

 

 

 

0,00 

 

 

 

 

0,00 

 

 

 

 

0,00 

 

 

 

 

0,00 

Totaux cumulés 17 311,55 483 117,89 446 106,73 165 361,63 463 418,28 648 479,52 

Résultats av 

affect. 
0,00 465 806,34 280 745,10 0,00 0,00 185 061,24 

CCAS/reports         0,00 0,00 

Opérations 

exercice 
        0,00 0,00 

Résultats 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

2°/ Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacun des comptes annexes, les identités de 

valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de 

l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie. 

 

3°/ Reconnaît la sincérité des restes à réaliser et des restes à payer 

 

4°/ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

  

Ont signé au registre des délibérations :  

 

 

Serge DEBAT 

 

Christian ALEGET 

 

Aline BERTHIER  Absente excusée 

 

Clément LEGRAND 

 

Michel PAILHAS 
 

Jean – Louis DHUGUES 

 

Christophe DUCASSE 

 

Alain FERRER 

 

Bruno IRIGOYEN 

 

Sandrine LEROY 

 

Karine DUBIE 

 

Alain THUILLER 

 

Maurice MAUPEU  
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

14. Objet de la délibération : 7. Finances locales /7.1 Décisions budgétaires. 

Budget annexe : affectation des résultats de l’exercice 2018. 

 

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Serge DEBAT, le maire 

Après avoir entendu l'exposé du compte administratif de l’exercice 2018, prend acte des résultats de l'exercice qui 

se décomposent de la façon suivante : 

 1°/ SECTION D'INVESTISSEMENT : 

Résultat déficitaire de l'exercice 2018                                                                                                        306 797,28 

Excédent d'investissement cumulé au 31/12/2017                                                                                       26 052,18 

Déficit cumulé à reprendre au compte 001 exercice 2019                                                                          280 745,10 

Restes à réaliser en dépenses                                                                                                                                    

0,00 

Restes à réaliser en recettes                                                                                                                                      

0,00 

Déficit cumulé avec restes à réaliser                                                                                                           280 745,10 

2°/ SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Résultat déficitaire de l'exercice 2018                                                                                                         14 137,15 

 Excédent antérieur cumulé au 31/12/2017                                                                                                 479 943,49 

 (après affectation en 1999 des résultats de 2017) 

 Excédent cumulé à affecter                                                                                                                        465 806,34 

 

 

Le Conseil municipal décide des affectations suivantes : 

a) Résorption obligatoire du déficit éventuel d'investissement 

comprenant les restes à réaliser                                                                                                                  280 745,10 

Supplément disponible                                                                                                                               185 061,24 

b) Affectation libre en réserve d'investissement                                                                                                    0,00 

Supplément disponible  

 

185 061,24 

c) Affectation en diminution des charges de fonctionnement 185 061,24 

 Inscriptions au budget 2019 

Total à inscrire au compte 001 en recettes            0,00 

Total à inscrire au compte 001 en dépenses 280 745,10 

Total à inscrire au compte 1068 en recettes 280 745,10 

 (Un titre de recettes sera établi pour ce montant) 

   Total à inscrire au compte 002 en recettes 185 061,24 

 Total à inscrire au compte 002 en dépenses          0,00 

 Restes à réaliser à inscrire en investissement dépenses         0,00 

 Restes à réaliser à inscrire en investissement  recettes         0,00 

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

    

Serge DEBAT 

 

Christian ALEGRET 

 

Aline BERTHIER  Absente excusée 

 

Clément LEGRAND 

 

Michel PAILHAS 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Jean – Louis DHUGUES 

 

Christophe DUCASSE 

 

Alain FERRER 

 

Bruno IRIGOYEN 

 

Sandrine LEROY 

 

Karine DUBIE 

 

Alain THUILLER 

 

Maurice MAUPEU  

 

15. Objet de la délibération : 7. Finances locales /7.2 Fiscalité. 

Budget 2019 : vote des taux des 4 taxes. 

 

Le conseil municipal après délibération par 12 voix pour une voix contre décide de voter le taux d’imposition 

suivant des quatre taxes pour l’année 2019. 

 

Taxe d’habitation      13.08 % 

Taxe foncière sur les fonciers bâtis      9.10 %   

Taxe foncière sur les propriétés non bâties   17.94 % 

Cotisation foncière des entreprises    19.11 % 

 

16. Objet de la délibération : 8. Domaines de compétences par thème / 8.4 Aménagement du territoire. 

Prix de l’eau assainie. 

 

Après présentation par Monsieur le maire du coût de fonctionnement de l’assainissement collectif il est proposé 

d’appliquer le tarif de 1,25 € HT le m3 pour l’année 2019 auquel il faut ajouter la somme de 0,25 € HT au titre 

de la redevance de l’agence de l’eau pour un coût total de 1,50 € HT le m3. 

 

Après discussion, le conseil municipal à l’unanimité décide de retenir la proposition de Monsieur le maire. 

 

17. Objet de la délibération : 7.Finances locales. / 7.10 Divers 

Encaissement d’un chèque. 

 

Un chèque de 335,63 € a été reçu par la mairie de la part d’EDF suite à un trop perçu sur le budget annexe. 

 

Le conseil municipal autorise à l’unanimité, Monsieur le maire à déposer le chèque pour encaissement. 

 

18. Objet de la délibération : 1. Commande publique. / 1.1 Marché public 

Choix de l’entreprise pour la réfection de la rue des Espiades. 
 

Pour cette délibération Monsieur Irigoyen Bruno a demandé de ne pas prendre part au vote et s’est retiré de la 

salle. 

Après ouverture des plis par la commission d’appel d’offre en date du 29 janvier 2019, l’analyse de ceux-ci par 

le maître d’œuvre, Boubée-Dupont, et après négociation les entreprises suivantes ont remis les offres définitives :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 MALET :     177 855,50 € HT 

 BMTP AGRI :     110 621,00 € HT 

 GUINTOLI :     146 585,95 € HT 

 POMES DARRE TP :    125 098,50 € HT 

 ROUTIERE DES PYRENEES :   125 059,80 € HT 

 COLAS SUD OUEST TARBES :                144 782,11 € HT 

 SBTP :     139 626,60 € HT 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer le marché à 

l’entreprise ROUTIERE DES PYRENEES pour un montant de 125 059,80 € HT soit 150 071,76 € TTC et 

autorise Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à cette réalisation. 

 

19. Objet de la délibération : Questions diverses. 

 

Une conseillère aborde la question de la signalétique dans le village.  

Après discussion, Monsieur le maire répond que celle-ci sera revue dès que la réfection de la D91 (rue du Centre 

et rue des Ecoles) sera terminée. 
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DEBAT Serge    

     

ALEGRET Christian   

 

BERTHIER Aline   Absente excusée     

 

PAILHAS Michel  

 

LEGRAND Clément      

 

THUILLER Alain               

 

DHUGUES Jean-Louis    

                                       

DUCASSE Christophe     
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FERRER Alain                          

 

LEROY Sandrine      

 

IRIGOYEN Bruno       

     

MAUPEU Maurice       

 

DUBIE Karine 

 

 


